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1. 
INTRODUCTION

L’influenza (ou grippe) est une maladie grave et potentiellement mortelle. Chaque année, environ 1 500 Québécois en meurent et jusqu’à 50 000 personnes sont hospitalisées à la suite de complications de la grippe. Cependant, l’influenza fait partie des maladies évitables par la vaccination. Les travailleurs de la santé sont plus susceptibles d’être en contact avec le virus de l’influenza que la population en général, tant par la nature de leur travail que par l’environnement dans lequel ils œuvrent. Ils peuvent aussi être des transmetteurs de la maladie auprès des clientèles à risque.
Il a été prouvé que de hauts taux de vaccination du personnel réduisent la mortalité chez la clientèle des milieux fermés (tels les CHSLD) et diminuent l’absentéisme chez les travailleurs. Afin de limiter la transmission de l’influenza à des personnes présentant un risque élevé de complications, le vaccin est offert gratuitement à tout le personnel du secteur de la santé et des services sociaux. Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) vise à vacciner 80 % des travailleurs de la santé d’ici 2012. 
Cette politique s’établit dans le cadre de la [politique générale de prévention ou politique de prévention des infections] et vise à démontrer que [nom de l’établissement] compte mettre en œuvre les moyens nécessaires afin de faciliter l’atteinte de l’objectif provincial de vaccination des travailleurs contre l’influenza. Elle précise aussi les rôles et les responsabilités de chacun des intervenants concernés afin d’atteindre cet objectif.
2. 
OBJECTIFS

· Atteindre et maintenir des taux de couverture vaccinale d’au moins 80 % chez le personnel.
· Protéger la clientèle des risques de transmission de l’influenza par le personnel.
· Protéger la santé des travailleurs exposés au virus de l’influenza en milieu de travail, ainsi que la santé de leurs proches.
· Diminuer les éclosions d’influenza dans l’établissement.

3. 
CHAMP D’APPLICATION

Cette politique vise à établir les règles entourant la vaccination du personnel contre l’influenza. Elle s’applique à tous les travailleurs de la santé (5. Définitions des termes importants), nouvellement embauchés ou déjà en poste.
4. 
LOIS ET RÈGLEMENTS CONCERNÉS

Loi sur les services de santé et les services sociaux

« Les établissements ont pour fonction d’assurer la prestation de services de santé ou de services sociaux de qualité, qui soient continus, accessibles, sécuritaires et respectueux des droits des personnes (…). À cette fin, ils doivent gérer avec efficacité et efficience leurs ressources humaines, matérielles, informationnelles, technologiques et financières et collaborer avec les autres intervenants du milieu, incluant le milieu communautaire, en vue d’agir sur les déterminants de la santé et les déterminants sociaux et d’améliorer l’offre de service à rendre à la population (…). » (Article 100)

Règlement sur l’organisation et l’administration des établissements

« Un établissement, à l’exception d’un centre de services sociaux, doit prendre les dispositions qui s’imposent pour prévenir et enrayer la contagion et l’infection (…). » (Article 9)

« Un établissement doit s’assurer que chaque personne y œuvrant se soumette aux normes déterminées par le chef du département de santé communautaire
 en matière d’hygiène, de prophylaxie et de contrôle microbiologique et chimique. » (Article 10)

Conseil canadien d’agrément

« Élaborer et mettre en œuvre une politique et un protocole organisationnels pour l’administration du vaccin antigrippal ». (Programme d’agrément du CCASS 2008 Norme Prévention et gestion des infections 4.3)
Loi sur la santé et la sécurité du travail

Selon l’article 49, « le travailleur doit (…) :
2. prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité ou son intégrité physique ;
3. veiller à ne pas mettre en danger la santé, la sécurité ou l’intégrité physique des autres personnes qui se trouvent sur les lieux de travail ou à proximité des lieux de travail (…). »

En vertu de l’article 51, « l’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique du travailleur. Il doit notamment (…) :
5. utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur (…). »

Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q. C-12)

Concernant le libre choix des employés à se faire vacciner, l’article 1 stipule : « Tout être humain a droit à la vie ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la liberté de sa personne ».

Cependant, l’article 9.1 prévoit le respect du bien-être général des citoyens : « Les libertés et droits fondamentaux s’exercent dans le respect des valeurs démocratiques, de l’ordre public et du bien-être général des citoyens du Québec ».

5. 
DÉFINITIONS DES TERMES IMPORTANTS

Travailleurs de la santé : toute personne qui donne des soins de santé ou qui travaille dans un établissement de santé, qui fournit des soins à des patients, par exemple médecin, infirmière, ambulancier, pharmacien, professionnel dentaire, étudiant en soins infirmiers ou en médecine, technicien de laboratoire, bénévole, travailleur de soutien ou de l’administration d’un établissement (liste non exhaustive). Ceci inclut les stagiaires de la santé et leurs professeurs.
Influenza : infection communément appelée grippe, causée par le virus de l’influenza. Elle se manifeste généralement par un début soudain de fièvre avec céphalées, toux, perte d’appétit, douleurs musculaires et fatigue.  Évoluant habituellement vers la guérison spontanée en 5 à 7 jours, l’influenza peut se compliquer d’une pneumonie ou de l’exacerbation d’une maladie chronique.
Période d’activité grippale : de la fin de l’automne jusqu’au printemps (soit entre novembre et avril, selon la vigie de la Santé publique).

6. 
MODALITÉS

La vaccination gratuite est offerte annuellement à tous les travailleurs de la santé sur les lieux de travail. La campagne vaccinale se déroule juste avant la période d’activité grippale, soit en novembre et en décembre de chaque année. Par contre, le vaccin peut être administré tout au long de l’année au besoin (ex. : éclosion, nouvel employé, transfert de poste, arrivée de stagiaires, etc.).
Bien que la vaccination soit volontaire, la vulnérabilité de certaines clientèles (Annexe 1) nécessite que tous les moyens soient pris afin de réduire l’exposition de ces clients au virus de l’influenza. Pour les employés qui travaillent auprès de ces bénéficiaires, le vaccin contre l’influenza est fortement recommandé car il est le moyen de prévention par excellence. À défaut d’être vaccinés et en cas d’éclosion, ils se verront offrir des moyens alternatifs définis par le Service de prévention des infections (Annexe 2).
Dans le cas des stagiaires, des résidents ou des professeurs, les établissements d’enseignement concernés ont la responsabilité de s’assurer que leur immunité soit conforme aux politiques de l’établissement avant leur arrivée en milieu de stage. Une demande à cette fin sera adressée aux établissements d’enseignement lors de la signature des contrats de stage (Annexe 3). Cependant, le vaccin antigrippal peut être administré aux stagiaires, résidents et professeurs au besoin. 
7.
 RÔLES ET RESPONSABILITÉS

7.1  Direction générale :

· cautionne et supporte la vaccination ;
· mandate la Direction de l’enseignement [ou toute autre instance concernée par la formation d’étudiants], d’informer les établissements d’enseignement de la présente politique ;
· mandate la Direction des ressources humaines et le Service de prévention des infections pour organiser la campagne annuelle de vaccination du personnel contre l’influenza.
7.2  Direction de l’enseignement :

· informe les établissements d’enseignement de la présente politique sur la vaccination du personnel ;
· prend les moyens nécessaires pour s’assurer que tout stagiaire, résident ou professeur qui se présente à [nom de l’établissement] soit vacciné contre l’influenza.
7.3  Direction des soins infirmiers :

· collabore à la mise sur pied d’une équipe de vaccinateurs ;
· [adapter selon le partage de tâches entre la DSI et la DRH].

7.4  Direction des ressources humaines :

· diffuse cette politique à tous les employés ;
· prévoit les ressources nécessaires à la mise sur pied du programme de vaccination du personnel ;
· recrute annuellement une équipe de vaccinateurs et s’assure de la mise à jour des compétences en lien avec cette tâche (RCR, technique de vaccination, connaissance des indications et contre-indications, réactions face à un choc anaphylactique, etc.) ; 

· règle les conflits qui pourraient survenir lorsqu’un employé refuse de se faire vacciner ;
· établit les règles de réaffectation du personnel non vacciné en cas d’éclosion ;
· lors d’embauche de personnel d’agence, s’assure que ce personnel respecte la politique de vaccination ;
· fournit annuellement à la Direction générale, un bilan de la campagne de vaccination des employés ;

· [adapter selon le partage de tâches entre la DSI et la DRH].
7.5  Service de santé et de sécurité au travail :

· organise les campagnes annuelles de vaccination du personnel contre l’influenza, en collaboration avec le Service de prévention des infections ;
· évalue le statut vaccinal des employés à l’embauche ainsi que des stagiaires et des résidents ;
· voit à la gestion des ressources humaines et matérielles nécessaires à la vaccination ;
· tient à jour le profil vaccinal des employés ;
· fait signer aux employés des unités ciblées, le formulaire (Annexe 2) en cas de refus de vaccination ;
· renseigne le Service de prévention des infections sur le profil vaccinal des employés en cas d’éclosion ;
· assure le lien avec la Direction de la santé publique et lui transmet les résultats de la campagne de vaccination (taux de couverture vaccinale).
7.6  Service de prévention des infections :

· met en place des moyens qui assurent le contrôle de la propagation de l’influenza soit par la prévention, la surveillance et la formation des travailleurs de la santé ;
· contribue aux campagnes annuelles de vaccination du personnel contre l’influenza, en collaboration avec le Service de santé et de sécurité ;
· détermine les clientèles à risque de complications (Annexe 1) et met cette liste à jour annuellement à la lumière des informations fournies par la Direction de la santé publique ;
· élabore les procédures en cas d’éclosion d’influenza ;
· documente les méthodes de prévention alternatives pour les employés non vaccinés (Annexe 2) et assure le suivi auprès de ces employés en cas d’éclosion.
7.7  Chef d’unité :

· fait la promotion de la vaccination auprès de ses employés ;
· modifie au besoin l’organisation du travail pour permettre à ses employés de se faire vacciner durant la campagne vaccinale ;
· cible les employés de son unité qui seront appelés à faire de l’autovaccination sur les unités de soins et s’assure qu’ils reçoivent la formation requise ;
· applique auprès des employés non vaccinés les mesures préventives et administratives définies par l’établissement en cas d’éclosion.
7.8  Médecin :

· cible les clientèles à risque ;
· fait la promotion de la vaccination auprès de la clientèle et des employés ;
· se fait vacciner annuellement contre l’influenza.
7.9  Pharmacien :

· effectue les commandes de vaccins auprès de la Direction de la santé publique ;
· voit à la distribution des vaccins selon les besoins établis en fonction des consommations antérieures et des objectifs à atteindre ; 

· prévoit l’acheminement d’adrénaline en cas de choc anaphylactique.
7.10 Responsable des communications :

· collabore avec le Service de santé et de sécurité du travail et celui de la prévention des infections à la mise sur pied d’une campagne de promotion de la vaccination.

7.11 Employé :

· prend connaissance de la politique de vaccination contre l’influenza ;
· se fait vacciner annuellement contre l’influenza ;
· fait parvenir au Service de santé et de sécurité une preuve de vaccination contre l’influenza si le vaccin a été reçu en dehors des lieux de travail ;
· en cas de refus de vaccination, utilise les moyens alternatifs définis par le Service de prévention des infections (Annexe 2).
8.
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE

MSSS. Immunisation des travailleurs de la santé, des stagiaires et de leurs professeurs, 2005, 38 p.

MSSS. Protocole d’immunisation du Québec, 4e édition, 2004, 471 p.

MSSS. Guide d’intervention influenza en milieu d’hébergement et de soins de longue durée - prévention, surveillance et contrôle, Groupe de travail provincial sur l’influenza en milieu fermé, 3e édition, 2006, 140 p.

SANTÉ CANADA. La prévention et la lutte contre les infections professionnelles dans le domaine de la santé, Guide de prévention des infections, RMTC vol. 28S1, 2002, 287 pages.
9. 
LISTE DES ANNEXES

Annexe 1. Liste des clientèles à risque de complications et unités concernées. 
Annexe 2. Formulaire de refus de vaccin pour les employés des unités ciblées.
Annexe 3. Lettre pour les établissements d’enseignement visant à exiger la vaccination des stagiaires, résidents et professeurs. 
Note : ce document a été rédigé en conformité avec les valeurs organisationnelles de l’établissement.
	En vigueur le 

[00 mois année]
	Nouvelle politique
Oui             X             
Non                             
	Mise à jour 
No :                            
Date                            
	Approbation

Comité de direction du [00 mois 2008]


ANNEXE 1
LISTE DES CLIENTÈLES À RISQUE DE COMPLICATIONS ET UNITÉS CONCERNÉES

	Clientèles
	Unités, services ou installations visés

	Résidants de tout âge des centres d’accueil ou des établissements de soins prolongés
	[À compléter avec le Service de prévention des infections]

	Personnes âgées de 60 ans et plus


	

	Enfants de 2 ans et moins


	

	Femmes enceintes

	

	Enfants ou adultes présentant des troubles cardiaques ou pulmonaires chroniques
	

	Enfants ou adultes présentant des états chroniques : diabète ou autres troubles métaboliques, cancer, déficit immunitaire ou immunosuppression, néphropathie, anémie ou hémoglobinopathie, etc.
	

	Enfants ou adultes présentant des conditions médicales pouvant compromettre la fonction respiratoire ou l’évacuation des sécrétions respiratoires et celles qui augmentent les risques d’aspiration (ex. : trouble cognitif, lésion médullaire, trouble convulsif, trouble neuromusculaire)
	


Note : cette liste doit être mise à jour annuellement selon les modifications apportées par la Direction de la santé publique.
ANNEXE 2
FORMULAIRE DE REFUS DE VACCINATION POUR LES EMPLOYÉS DES UNITÉS CIBLÉES
[Voir sur le CD de la Trousse pour une campagne de vaccination efficace, outil Refus]

ANNEXE 3
LETTRE POUR LES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT VISANT À EXIGER LA VACCINATION DES STAGIAIRES, RÉSIDENTS ET PROFESSEURS.

[Voir sur le CD de la Trousse pour une campagne de vaccination efficace, outil Lettre aux établissements d’enseignement]







�	Le générique masculin est utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte.


2 	Remplacé maintenant par la Direction de la santé publique
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